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PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

KAORU ATAGI : Dossiers de cas

Août 1942
Un gardien signale que la maison Atagi à Steveston  

a été l’objet « de vol par effraction et de cambriolage ».
–

17 avril 1943
Sans le savoir, Kaoru Atagi demande un envoi  

de biens provenant d’un compartiment secret de sa maison.
–

19 mai 1943
Des fonctionnaires fouillent sa propriété.

–
2 janvier 1945

Kaoru protests losses.
–

15 août 1947
Un fonctionnaire dit à Kaoru que seul  

un « effort surhumain » aurait pu protéger ses biens.
– 
 

Bibliothèque et Archives Canada  RG33-69, RG117-C-3

Kaoru (avec des lunettes) et sa famille vivent 
dans une ferme à l’intérieur de la Colombie-
Britannique en attendant l’internement.
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AOÛT 1942

Correspondance interne 
entre les fonctionnaires 
du Bureau du séquestre.

Atagi Boatworks est cambriolé 
et pillé. Les fonctionnaires 
n’informent pas Kaoru.

KAORU ATAGI : Dossiers de cas
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« Moi, Kaoru Atagi… souhaite que mes biens 
dans la résidence Atagi, rue Chatham et Dyke, 
à Steveston, en Colombie-Britannique, 
me soient envoyés dès que possible. »

Kaoru soumet une demande au Bureau 
du séquestre. Il aimerait que les biens qu’il 
a laissés lui soient envoyés en internement.

« La dite propriété énumérée  
ci-dessous est vitale et très nécessaire  
pour moi actuellement et à l’avenir. »

« (Les biens ci-dessus sont entreposés dans 
un compartiment dissimulé dans la résidence 
Atagi, comme indiqué dans le croquis ci-joint). »

17 AVRIL 1943

KAORU ATAGI : Dossiers de cas
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Kaoru dessine un plan pour  
aider les fonctionnaires à trouver  
le compartiment secret.

KAORU ATAGI : Dossiers de cas
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19 MAI 1943

« Nous avons depuis effectué une nouvelle 
enquête et nous ne trouvons aucune trace 
d’un compartiment secret. Cela a dû être 
démoli lorsque le lieu a été saccagé. »

Correspondance interne  
entre les fonctionnaires  
du Bureau du séquestre  

Les fonctionnaires cherchent 
le compartiment secret.

KAORU ATAGI : Dossiers de cas
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2 JANVIER 1945

« En réponse à votre dernière lettre, 
nous voudrions vous avertir/prévenir 
que vous n’avez pas notre autorisation/permission 
pour vendre la propriété sus-mentionnée/ci-dessus, 
peu importe les directives données par Ottawa. »

Kaoru et son frère Hisao protestent  
contre la vente forcée de leur maison  
et des autres maisons sur leur propriété.

KAORU ATAGI : Dossiers de cas
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15 AOÛT 1947

Un fonctionnaire du Bureau du séquestre  
écrit à Kaoru. Il résume la vente et le pillage  
des résidences Atagi et du hangar à bateaux.

« En raison de l’âge plutôt avancé du hangar  
à bateaux, il était impossible d’obtenir un prix  
de vente aussi élevé que vous le pensiez »

« Il est assez lamentable que  
vos biens aient fait l’objet de pillage »

« il aurait fallu un effort surhumain  
de sa part pour bien surveiller votre propriété »

KAORU ATAGI : Dossiers de cas
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EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas

31 mars 1942
Eikichi recherche des travailleurs pour poursuivre  

ses activités à la Deep Bay Logging Company  
sur l’ île de Vancouver.

–
8 avril 1943

La vente du bois d’Eikichi fait l’objet d’annonces.
–

8 novembre 1948
Eikichi conteste la vente de sa propriété  

à la Commission royale sur les revendications japonaises.
–

30 mars 1950
La Commission rend sa décision finale dans le cas d’Eikichi.

–
 

Bibliothèque et Archives Canada  / RG33-69; Thomas Fisher Rare Books Library/  
Frank G. Shears Papers

La famille Kagestu vit à l’hôtel Minto pendant 
les premières années d’internement.
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AOÛT 194231 MARS 1942Un décret en février envoie  
des Canadiens japonais dans  
des camps routiers. Eikichi  
se retrouve sans travailleurs.

Eikichi demande une permission spéciale 
pour permettre à vingt-trois hommes 
de rester sur l’île de Vancouver pour 
transformer le bois abattu sur sa terre.  
S’il ne peut pas, il perdra des millions.

« Si les billes ne sont pas enlevées 
avant cet été, les dommages causés 
par les insectes rendront les produits 
presque sans valeur. »

« Je souhaite donc respectueusement que, 
grâce à votre considération réfléchie, 
une permission spéciale soit accordée 
à vingt-trois (23) hommes, soit des 
Niseis, soit des Canadiens naturalisés,  
afin que je puisse les embaucher pendant 
deux mois pour terminer l’opération. »

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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 8 AVRIL 1943

Le séquestre vend les exploitations forestières 
d’Eikichi. Des concurrents de longue date 
achètent son terrain et son équipement.

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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13 JANVIER 1948

Eikichi soumet des preuves pour 
démontrer que le séquestre a 
vendu ses exploitations forestières 
pour une fraction de leur valeur.

Ceci est la réclamation commerciale 
d’Eikichi. Il soumet une demande 
distincte pour son domicile.

C’était un logement pour ses employés.

Immeuble 276, District de Newcastle, île de Vancouver, 240 acres de bois

Estimation de la juste valeur marchande à la date de la vente... 5 200 $

Vendu par le bureau du séquestre...600 $

Perte réclamée/Préjudice...4 600 $

Immeuble 617, District de Newcastle, île de Vancouver, 790 acres

Estimation de la juste valeur marchande à la date de la vente...32 000 $

Vendu par le bureau du séquestre...14 596 $

Perte réclamée/Préjudice...17 404 $

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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Le séquestre vend la Deep  
Bay Logging Company pour  
57 260 $. Eikichi soutient qu’elle  
valait trois fois plus, 198 060 $.  
Il réclame une compensation  
pour la différence : 140 801 $  
(2 110 464 $ en dollars de 2019).

« RÉCLAMATION TOTALE . . . . 410 800,73 $ » 

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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8 NOVEMBRE 1948

Eikichi testifies in court. His lawyer defends his 
claim and government lawyers cross-examine him.

Eikichi eventually submits over one thousand 
pages of testimony and evidence.

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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Eikichi prête serment. 

Thomas Grantham Norris est l’avocat  
d’Eikichi depuis les années 1930.  
À la Commission, son travail consiste  
à pousser le gouvernement à tenir  
sa promesse envers les Canadiens japonais.

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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Norris met l’accent sur  
la longue carrière bien  
établie d’Eikichi au Canada.

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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La Commission est préoccupée 
par la valeur des bâtiments. 
Elle se soucie peu de la vie 
qui les a remplis.

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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Les demandeurs soumettent 
des photographies pour prouver 
la qualité de leur propriété. 
Tournez la page pour voir ces photos.

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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Eikichi, portant une cravate rayée,  
se tient à côté de sa locomotive.

Dortoirs pour les travailleurs.

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas



21
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

Le Commissaire soumet son rapport final en avril 1950.  
Il rédige un rapport spécial sur la réclamation d’Eikichi.

Eikichi reçoit un tiers de ce qu’il croyait être un 
ajustement équitable au prix de vente initial de sa propriété.

De nombreux Canadiens japonais son scandalisés par 
ajustements minimes. Le fils aîné d’Eikichi, Hajime, 
proteste contre le règlement, mais ne reçoit aucune 
autre compensation.

EIKICHI KAGETSU : Dossiers de cas
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TEIJI MORISHITA : Dossiers de cas

Les familles pouvaient éviter la séparation si elles 
déménageaient dans des fermes de betteraves à 
sucre dans les Prairies. Les Morishitas travaillaient 
dans une ferme du sud de l’Alberta. 

20 décembre 1941
Le Bureau du séquestre enregistre la propriété  

partagée du magasin Ebisuzaki à Vancouver.
–

Printemps 1942
Le séquestre crée un dossier sur Teiji Morishita. 

–
27 avril 1942

Les fonctionnaires prennent le contrôle du magasin 
Ebisuzaki. 

–
September 29, 1942

Le séquestre organise une « vente aux enchères  
exceptionnelle» de marchandises Ebisuzaki.

–

1943-1945
Le séquestre force la faillite et la fermeture 

du magasin Ebisuzaki. 
– 

28 août 1948
Teiji demande à un fonctionnaire de la 

compassion dans son cas.
– 

21 octobre 195
Le cabinet comptable P.S. Ross & Sons  

finalise la liquidation du magasin Ebisuzaki.
– 
 

Bibliothèque et Archives Canada  / RG33-69, RG117-A-3,  
RG117-C-3, RG117-C-4
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20 DÉCEMBRE 1941

Teiji signale la propriété partagée du magasin 
Ebisuzaki au Bureau du séquestre nouvellement 
ouvert à Vancouver.

TEIJI MORISHITA : Dossiers de cas
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PRINTEMPS 1942

Le Bureau du séquestre crée  
un dossier sur Teiji Morishita.

TEIJI MORISHITA : Dossiers de cas
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27 AVRIL 1942

Le Bureau du séquestre place l’entreprise sous le contrôle 
de P.S. Ross & Sons, un cabinet d’expertise comptable.

« Liquidation » signifie vente forcée.

« Messieurs. P. S. Ross and Sons »

« Je considère qu’il est souhaitable  que vous 
preniez le contrôle immédiat et actif de l’entreprise 
et j’apprécierais recevoir votre recommandation sur  
la question de la liquidation. »

« Teijo (sic) Morishita a été  
évacué de l’aire protégée »

TEIJI MORISHITA : Dossiers de cas



26
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

29 SEPTEMBRE 1942

Le Bureau du séquestre vend les 
marchandises du magasin Ebisuzaki.

Un an plus tard, le séquestre vendra 
également la maison et les biens  
de Teiji Morishita et de sa famille.

TEIJI MORISHITA : Dossiers de cas
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1943 - 1949

Les comptables mettent  
fin aux opérations habituelles 
de l’entreprise. Ils remboursent 
les dettes de l’entreprise et 
recouvrent les dettes des clients  
du magasin.

Le cabinet comptable P.S. Ross  
& Sons gère le magasin Ebisuzaki.

Ce processus met  
l’entreprise en faillite.

La plupart des anciens clients 
du magasin sont des Canadiens 
japonais internés. Ils ne peuvent 
pas rembourser les dettes.

TEIJI MORISHITA : Dossiers de cas
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AOÛT 194221 OCTOBRE 1950

Le Bureau du séquestre enregistre  
la liquidation complète du magasin Ebisuzaki.

TEIJI MORISHITA : Dossiers de cas
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MARY MURAKAMI : Dossiers de cas

29 mars 1942
Agissant au nom du séquestre des biens ennemis,  
un ami de la famille, Gavin C. Mouat, inventorie 

la propriété Murakami sur l’ île de Salt Spring. 
–

19 août 1942
Un agent de la Commission d’établissement  

des soldats évalue la ferme 
–

25 février 1943
Le père de Mary, Katsuyori, s’enquiert  

de la protection de sa ferme et de ses biens.  
–

26 juin 1943
La sœur aînée de Mary, Alice, accuse Mouat de trahison.

–

5 juillet 1943
Un responsable, H.F. Green, promet  

d’enquêter et interroge Mouat.
–

18 septembre 1943
Katsuyori demande des fonds  

« pour des vêtements d’hiver ».
–

1948
Katsuyori reçoit un reçu pour la vente  

forcée de ses terres agricoles.
–
 

Bibliothèque et Archives Canada  / RG33-69, RG117-C-3

Les familles pouvaient éviter la séparation si elles 
déménageaient dans des fermes de betteraves à 
sucre dans les Prairies. Les Morishitas travaillaient 
dans une ferme du sud de l’Alberta. 
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29 MARS 1942

Katsuyori Murakami  
est le père de Mary.

Voici la maison de Mary.

« Les cultures actuelles sont les asperges  
sur 3 acres, les fraises sur 3 ½ acres, 
les mûres de Logan sur ½ acre. Toutes 
ces cultures ont été très bien entretenues. 
Les bâtiments se composent d’une maison 
de quatre pièces »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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La voisine de Marie, Gavin Mouat, 
propose d’être responsable 
de l’entretien de la propriété 
des Murakamis.

« L’inventaire ci-dessus a été fait 
très soigneusement par moi-même,  
mais comme la femme et la famille  
du susmentionné Katsuyori Murakami  
ne sont pas encore évacuées et étaient  
en possession de la maison, j’ai jugé  
opportun de les laisser en possession  
de la maison et d’être responsable  
envers moi de l’entretien de la propriété  
en attendant d’autres arrangements. »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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19 AOÛT 1942The Soldier Settlement Board uses 
these forms to determine the value 
of Japanese Canadians’ farmlands.

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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La valeur totale que l’agent de  
la Commission d’établissement  
des soldats attribue à la ferme  
de Murakami.

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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Les évaluateurs estiment que les personnes  
d’origine japonaise et chinoise verraient  
dans la terre une valeur qu’un « homme blanc »  
ne verrait pas. Cela signifie que, du point  
de vue d’un « homme blanc », les terres  
agricoles d’un Canadien d’origine japonaise  
pourraient être sans valeur.

« Les fraises, les mûres de Logan et les asperges semblent  
avoir bien poussé malgré le schiste très prononcé.  
À mon avis, seul un Japonais ou un Chinois aurait tenté  
de produire des petits fruits, etc. sur cette terre. »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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L’évaluateur cartographie  
la ferme de Murakami.« Fraises »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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25 FÉVRIER 1943

« Je voudrais savoir si quelqu’un a loué notre terrain… »  

Le père de Mary, Katsuyori, interroge le séquestre  
sur la gestion de sa ferme.

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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« Cordialement, K. Murakami »

« ... Alors pourriez-vous s’il vous plaît examiner  
la question parce que nous en avons grand besoin. »

Katsuyori demande au séquestre d’envoyer  
à la famille ses articles de cuisine en  
aluminium, ses outils et son tuyau de jardin. 

« Nous vivions à Ganges. Notre agent est Gavin Mouat. »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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26 JUIN 1943

Katsuyori fait valoir qu’il est injuste qu’il doive 
payer pour l’expédition de ses effets personnels.

« Il y a quelques jours, la C.S.C.B. est venue  
et nous a dit de payer la facture des ustensiles  
de cuisine… que nous avons reçue. »

« Si vous vous en souvenez, quand on nous a chassés,  
on nous a dit de ne rien prendre sauf nos vêtements… »

« Et où est le tout nouveau tuyau  
d’arrosage que nous avons demandé »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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Alice Murakami 
« M. Katsuyori Murakami, ancien résident  
de Ganges, en Colombie-Britannique. » 

Alice est la sœur aînée de Mary. Née au Canada,  
elle a fréquenté une école publique sur l’île de  
Salt Spring. Il est possible qu’elle ait écrit au  
séquestre au nom de son père.

« Et où est le tout nouveau tuyau d’arrosage que nous  
avons demandé. . . Vous connaissez Gavin Mouat.  
Eh bien, lors de notre départ, il nous a dit que  
le séquestre rembourserait tout ce qui avait été volé  
ou perdu. Eh bien, je pense que c’est le plus gros  
mensonge qu’une personne puisse dire. Si vous  
n’êtes pas d’accord, où est notre nouveau tuyau d’arrosage?

Même si le gouvernement nous traite comme  
un étranger ennemi, le vol n’entre pas en compte.  
À quoi servent les lois que nous avons apprises à l’école? »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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5 JUILLET 1943

H.F. Green est agent au Bureau du séquestre.  
Il promet à la sœur de Mary, Alice, de contacter  
Gavin Mouat pour savoir ce qui est arrivé  
à leurs biens manquants.

« Nous avons été très désolés d’apprendre que  
certains des articles demandés n’ont pas été reçus. 

Nous abordons rapidement cette question avec  
M. Mouat et vous ferons rapport dès que possible. »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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5 JUILLET 1943
L’agent du séquestre écrit à Gavin Mouat au sujet  
des biens des Murakami. Mouat représente  
le Bureau du séquestre sur l’île de Salt Spring. Avant  
le déracinement, il était un ami de la famille Murakami.

« Nous pouvons dire que nous sommes plutôt troublés 
par la position des biens meubles sur les îles Mayne et  
Salt Spring. Vous n’avez répondu à aucune de nos  
lettres récentes et l’expérience a montré  
que si l’on ne vérifie pas de très près les effets tels  
que les outils, l’équipement/le matériel, etc., ils  
disparaissent rapidement. Pouvons-nous donc  
avoir vos commentaires dans les plus brefs délais? »

Il n’y a aucune trace de la  
réponse de Gavin Mouat.

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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18 SEPTEMBRE 1943

Le père de Mary, Katsuyori, demande que le séquestre  
débloque des fonds pour la vente de ses propriétés.
« En ce qui concerne le solde d’argent pour moi,  
pensez-vous que je puisse en retirer? La raison en  
est que nous avons besoin de vêtements pour l’hiver. »

« . . . nous ne pouvons même pas manger avec  
le salaire qui m’a été versé. Alors que l’hiver approche,  
nous avons besoin de vêtements pour les enfants. »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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Katsuyori décrit comment une de ses filles parcourt  
huit kilomètres chaque jour pour aller à l’école  
du camp d’internement. Après un an, ses  
chaussures sont usées. Katsuyori ne peut  
pas se permettre de les remplacer avec les  
paiements limités du gouvernement.
« . . . il est assez difficile pour un parent de dire  
non quand elle lui a demandé si elle pouvait  
s’acheter une chaussure. »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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1948

Katsuyori est informé dans le courant de 1948  
que sa ferme a été vendue au directeur, Loi sur  
les terres destinées aux anciens combattants.

« une vente des districts rurau  
a été conclue entre ce ministère  
et le directeur, Loi sur les terres  
destinées aux anciens combattants ».

« Produit net de la vente. . . . 1 277,35 $ »

MARY MURAKAMI : Dossiers de cas
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HIROSHI OKUDA : Dossiers de cas

13 avril 1942
Hiroshi Okuda s’inscrit auprès du séquestre des biens ennemis.

–
28 juin 1943

Un fonctionnaire remercie Hiroshi pour son service dans l’établissement  
d’éducation dans le camp d’internement de Tashme. 

–
22 novembre 1943 

Hiroshi subit un examen médical pour se rendre à Montréal.   
–

25 janvier 1944
Hiroshi décrit son expérience à Montréal à un député sympathique. 

– 
 

Bibliothèque et Archives Canada  / RG117-C-3; Nikkei National Museum/ 2018.3.1.1

Les Canadiens japonais doivent s’inscrire 
auprès de la GRC au début de 1941.
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13 AVRIL 1942

Hiroshi s’inscrit auprès du Bureau du séquestre 
au centre d’enregistrement de Hastings Park.

Hiroshi est un jeune homme au début  
de sa carrière de comptable. Il ne possède pas  
de biens immobiliers et a peu de biens à déclarer.

HIROSHI OKUDA : Dossiers de cas



47
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

Hiroshi loue une chambre à Vancouver.

HIROSHI OKUDA : Dossiers de cas



48
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

De nombreux Canadiens japonais ont  
acheté des obligations de la Victoire pour  
soutenir l’effort de guerre du Canada.

« Obligations de la Victoire de 100 $ »

HIROSHI OKUDA : Dossiers de cas
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28 JUIN 1943

La Commission de sécurité  
de la Colombie-Britannique accorde  
à Hiroshi un permis de recherche  
d’emploi dans l’est du Canada.

Les gouvernements provincial et fédéral refusent  
de dispenser de l’éducation dans les camps  
d’internement. Hiroshi aide à établir la scolarisation  
des enfants au camp d’internement de Tashme.

« appréciation de vos efforts dans l’organisation  
du système scolaire à Tashme. »

« lorsque vous souhaiterez aller dans l’Est, un permis  
vous sera accordé pour vous rendre à Montréal »

HIROSHI OKUDA : Dossiers de cas
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22 NOVEMBRE 1943

Hiroshi subit un examen médical  
afin de se rendre à Montréal.

HIROSHI OKUDA : Dossiers de cas
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25 JANVIER 1944

Hiroshi écrit à Angus MacInnis, un députéde Vancouver.  
MacInnis est un critique franc des politiques d’internement  
et un allié des Canadiens japonais.

« J’ai quitté Tashme le 28 décembre et ( je) 
suis arrivé à Montréal le jour du nouvel an. »

Hiroshi décrit son expérience depuis son arrivée à Montréal.

« Je suis comptable... .Pourtant, à ce jour, j’ai cherché en vain  
un emploi... lors de mes tournées dans les cabinets de comptables  
agréés, on m’a rappelé maintes et maintes fois qu’étant Japonais,  
il serait difficile de chercher un emploi dans mon domaine. »

HIROSHI OKUDA : Dossiers de cas
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« Comme vous le mentionnez, le nôtre n’est  
qu’une partie du problème… parias ou citoyens. »

HIROSHI OKUDA : Dossiers de cas
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MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas

Printemps 1942
Masue et son partenaire, Rinkichi Tagashira, s’inscrivent au bureau du séquestre. 

–
28 septembre 1942

Rinkichi organise la gestion temporaire de son magasin de tabac.
–

1942 – 1944
Rinkichi se bat pour protéger sa maison et son entreprise du contrôle gouvernemental. 

–
December 27, 1944

Le Bureau du séquestre saisit et vend le magasin de tabac.
–

February 16, 1948
Masue et Rinkichi contestent la vente de leur propriété  
à la Commission royale sur les réclamations japonaises.

– 
 

Bibliothèque et Archives Canada  / RG33-69, RG117-A-1; Vernon Museum and Archives/ 6069

Masue et ses enfants ont d’abord été 
internés dans la vallée  de Slocan. Ils 
dorment dans des tentes. Dès qu’ils 
le peuvent, ils rejoignent Rinkichi à 
Revelstoke, une ville voisine.
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30 MAI 1942

Masue n’est pas encore marié à Rinkichi.  
Elle s’inscrit auprès du Bureau du séquestre  
sous le nom de son défunt mari.

Qu’ils aient ou non des biens à déclarer,  
chaque Canadien japonais doit s’inscrire  
auprès du Bureau du séquestre.

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas
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Masue déclare Rinkichi comme son locateur.

Masue liste ses effets personnels  
sur le formulaire de Rinkichi.

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas
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22 AVRIL 1942

Voici la R. Tagashira & Co.

« Propriétaire d’une maison de vente en gros. »

Rinkichi possède de nombreuses propriétés à Vancouver.

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas
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Masue et ses enfants vivent avec Rinkichi.  
Ils listent leurs effets personnels avec ceux  
de Rinkichi sur son formulaire d’inscription.

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas
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28 SEPTEMBRE 1942

Rinkichi prend des dispositions pour protéger  
son entreprise du contrôle gouvernemental  
pendant son internement. Un gérant dirigera  
R. Tagashira & Co. en son absence.

« un arrangement très satisfaisant dans  
le cadre de mon activité de vente de tabac  
en gros pour la durée de la guerre »

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas
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24 NOVEMBRE 1942

Un télégramme informe Rinkichi  
de la tentative du séquestre  
de saisir son entreprise.

L’arrangement protège l’entreprise  
d’une vente pendant deux ans.

Le premier gérant que Rinkichi embauche.

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas
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19 JUILLET 1944

Rinkichi reprend les propos de l’Ordre qui a saisi  
les biens des Canadiens japonais. Le gouvernement  
a déclaré que la saisie de biens était « uniquement 
une mesure de protection. »

« Je ne comprends pas pourquoi le séquestre  
a vendu ma propriété à un prix si dérisoire. »

« Pouvez-vous me dire quel type de protection 
je peux obtenir de vous pour régler cette affaire 
pour ma protection. »

Rinkichi proteste contre la vente de son  
entreprise, de sa maison et de ses propriétés.  
Ceci est une lettre parmi plusieurs.

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas



62
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

27 DÉCEMBRE 1944

Rinkichi veut renouveler l’arrangement à  
son expiration en 1944. Le séquestre intervient  
et vend l’entreprise à son gérant actuel.

« Votre accord avec M. Lim a expiré le 8 
décembre dernier et vous avez été informé de son 
annulation. »

Rinkichi reçoit 1 800 $ pour son entreprise.  
Un an plus tôt, on lui avait offert 5 000 $.

« Nous avons cependant pu conclure un accord avec M. Lim  
en vertu duquel il a acheté l’entreprise en exploitation, ainsi  
que la marchandise mentionnée pour la somme de 1 800,00 $. »

Rinkichi a changé le nom de l’entreprise  
pour masquer le fait qu’il est propriétaire.

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas
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FÉVRIER 1948

Masue et Rinkichi témoignent devant la Commission royale  
d’enquête sur les pertes des Canadiens japonais. Ils soutiennent  
que le séquestre a vendu leurs propriétés pour un huitième  
de leur valeur. Lorsqu’un avocat du gouvernement nie le rôle  
du gouvernement dans leurs pertes, Masue répond: « C’était  
la faute du séquestre. »

Ils témoignent six fois en deux ans. La demande de Masue  
est rejetée. Rinkichi ne reçoit qu’une compensation partielle.

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas



64
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

Preuve soumise à la Commission 

Masue, Rinkichi et ses enfants vivaient dans ce bâtiment.

MASUE TAGASHIRA : Dossiers de cas
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TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas

Printemps 1942
Tsuma et son mari, Moichiro Tonomura, s’inscrivent 

auprès du séquestre des biens ennemis.
–

25 septembre 1942
Moichiro refuse de quitter sa ferme et est incarcéré  

dans un camp de prisonniers de guerre. 
–

3 décembre 1943
La belle-mère de Tsuma, Kuni, demande à une  

voisine de lui envoyer en internement les cendres  
de son défunt fils.   

– 

1944 – 1946
Les représentants du gouvernement ne s’entendent pas  

sur le service chargé d’envoyer les cendres aux Tonomura. 
– 

16 février 1946
La belle-mère de Tsuma, Kuni, supplie le  

séquestre de débloquer des fonds. 
– 

Août 1946
Des responsables au Japon consignent les  

circonstances de l’expulsion de Tsuma du Canada.
– 
 

Bibliothèque et Archives Canada  / RG27, RG117-C-3;  
Nikkei National Museum/ 1995.125.2

Tsuma, ses enfants et sa belle-mère sont 
déracinés vers le camp d’internement  
de Lemon Creek. La GRC arrête le mari 
de Tsuma, Moichiro, pour avoir manifesté. 
Il est emprisonné en Ontario.
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15 MAI 1942

Qu’il ait ou non des biens à déclarer, 
chaque Canadien japonais doit  
s’inscrire auprès du Bureau du séquestre.

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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27 MARS 1942

La maison et la ferme des Tonomura

« (1) bungalow de 5 pièces, 1 étage, bâtiment  
à charpente, poulailler, serre à rhubarbe  
avec étage, écurie, chalet et remise à bois. »

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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« Mobilier, équipement et biens personnels,  
selon la description dans la liste ci-jointe. »

 « 1 cheval, 1 chien »

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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Le mari de Tsuma, Moichiro, enregistre  
tout dans leur maison et leur ferme  
auprès du Bureau du séquestre.

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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AOÛT 1942

La GRC arrête le mari de Tsuma, Moichiro,  
quand il refuse de quitter la ferme familiale.  
Il est envoyé dans un camp de prisonniers  
de guerre en Ontario.

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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La GRC conçoit ce papier spécial pour empêcher 
les messages secrets de sortir des camps de 
prisonniers de guerre.

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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3 DÉCEMBRE 1943

La belle-mère de Tsuma,  
Kuni, écrit à un voisin.

« Cher M. Thompson, »

« Nous vivons tous ensemble dans une toute 
 petite maison, où c’est très solitaire. »

« Comment va le quartier de mon ancienne 
 Mission City,en Colombie-Britannique?  
Ça me manque encore terriblement… »

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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Tsuma’s mother-in-law, Kuni,  
asks Mr. Thompson to send the  
ashes of her late son to her  
in internment.

“Mr. Thompson, if I’m not making  
too much trouble could you, for me,  
be so kind and do me a special favor . . .”

“I have my son’s . . . ashes hidden . . .  
on my elder son’s property at  
Thompson Road  . . . buried at the  
foot of the 2nd fir tree, by the fence . . .”

La belle-mère de Tsuma, Kuni,  
demande à M. Thompson de lui  
envoyer en internement les cendres  
de son défunt fils.

« Monsieur. Thompson, si je ne vous importune  
pas trop, pourriez-vous, pour moi, être assez  
gentil et me rendre un service particulier… »

« J’ai les cendres de mon fils… cachées….  
sur la propriété de mon fils aîné sur  
le chemin Thompson… enterré au pied  
du 2e sapin, près de la clôture… »

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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28 DÉCEMBRE 1943

M. Thompson, le voisin des Tonomura,  
transmet la demande au Bureau du séquestre.

Le séquestre demande à Kuni, la belle-mère  
de Tsuma, de soumettre une demande officielle  
à la Commission de sécurité de la Colombie-Britannique.

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas



80
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

25 AVRIL 1944

Ceci est l’une des nombreuses lettres entre  
la C.S.C.B. et le Bureau du séquestre  
argumentant pour savoir quel ministère  
est responsable de la demande des Tonomura.

Un agent de la Commission de sécurité de la  
Colombie-Britannique refuse la demande de  
la belle-mère de Tsuma, Kuni Tonomura.

« cette Commission n’est pas prête à couvrir les frais. »

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas



81
PARCOURS Ressource numérique  
PROMESSES BRISÉES

29 AVRIL 1944

« Comme cette dame a maintenant soixante-douze ans,  
nous avons estimé que pour des raisons de compassion,  
une certaine considération devrait être accordée à sa demande. »

« Si votre ministère couvrait les frais d’expédition,  
nous serions prêts à prendre toutes les mesures  
raisonnables pour localiser les cendres. »

L’agent propose de chercher les cendres  
si la C.S.C.B. paye pour l’expédition.

Un fonctionnaire du Bureau du séquestre  
argumente qu’ils devraient expédier les  
cendres aux Tonomura.

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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18 JANVIER 1946
Le mari de Tsuma, Moichiro, essaie à nouveau  
d’envoyer les cendres à sa famille. Ils se sont  
inscrits pour un « rapatriement » au Japon  
et espèrent apporter les cendres avec eux.

« l’interné Tonomura qui souhaite récupérer  
les cendres de son frère qui sont enterrées dans  
leur ancienne ferme, avant d’être rapatrié ».

Il n’y a aucune trace de cendres  
atteignant jamais les Tonomura.

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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16 FEVRIER 1946

« J’aimerais que vous m’envoyiez  
les 80,00 $.... J’en ai grand besoin…  
Non seulement moi-même, mais la famille  
de mon fils en avons également grand besoin… »

« Je suis une vieille femme de soixante-seize ans;  
mon fils unique est interné et sa famille est dans  
le même état que moi. Je n’en peux simplement plus  
et je suis incapable de regarder la famille de mon  
fils dans un état si pitoyable. Comme les enfants sont  
tous adultes, l’aide n’est pas suffisante. »

La belle-mère de Tsuma, Kuni, plaide pour  
que le Bureau du séquestre débloque des  
fonds supplémentaires pour nourrir sa famille.

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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« … La femme de mon fils s’inquiète et [ne sait pas]  
quoi faire parce que l’aide ne suffit pas. Elle m’inquiète  
tellement que je pense toujours qu’elle pourrait faire 
une dépression nerveuse un jour. »

« Je suis incapable de regarder ça plus longtemps.  
Je voulais quand même les aider… s’il vous plaît,  
aidez-moi, alors je pourrai sauver la famille de mon fils. »

« À moins que vous ne fassiez quelque  
chose pour nous aider tous, cela signifie  
que nous devrons mourir de faim. »

Tsuma a du mal à nourrir sa famille avec l’allocation  
que le gouvernement autorise aux Canadiens japonais  
dans le camp d’internement de Lemon Creek.

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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AOÛT 1946

Tsuma s’inscrit comme « rapatrié » au Japon.

(11) La date du départ. . .  
et le nom du port :

2 août 1946,  
Port de Vancouver

(14) Je déclare les circonstances hors du Japon  
et le rapatriement du rapatrié comme ci-dessus:

(15) Adresse : 640 Kondoh, Gokashocho, comté  
de Kanzaki

(16) Nom : Tsuma Tonomura

(3) Nom de la rapatriée :  
Tsuma Tonomura

(4) Adresse au 15 août 1945 :

Lemon Creek, province  
de la Colombie-Britannique, Canada

(9) Membres de la famille  
qui vivaient avec la rapatriée  
hors du Japon le 9 août 1945

Lien | Nom  :

TSUMA TONOMURA : Dossiers de cas
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